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Nos berges ont plus de vingt berges. 
Elles avaient été refaites au moment du dragage 
du Bras du Chapitre, (ah, je me souviens encore 
de la réunion publique du 22 mars 1985 où le 
chantier avait été présenté à la population) 
mais, depuis, de l’eau est passée sous le pont 
Noël. L’érosion naturelle est bien entendu 
naturelle, mais naturellement elle ne peut nous 
satisfaire car, si nous n’y veillons pas nos terres 
vont toutes se retrouver au Havre. Il est donc 
nécessaire de protéger nos abrupts contre le 
minage incessant de l’onde passagère. D’autant 
que le ragondin a sévi, lui aussi, et a creusé des 
galeries ravageuses qui donnent mauvaise mine 
à nos abords. Bref, tout va mal, et nous en 
rajoutons ! Ne lisons-nous pas dans l’article de 
droite que chacun de nous doit y mettre du 
sien ? Mais non, c’est tout le contraire nous ne 
devons rien mettre, ni débris, ni fouillis, ni tas, 
ni rebuts, nous devons entretenir clairement nos 
fronts avec l’eau pour garder la tête haute, 
sinon tout partira à vau-l’eau. Mais peut-être 
est-il encore temps, c’est si beau quand c’est 
beau.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Il y a du laissez aller  
sur les berges du Bras !! 

 

 

Il faut réagir chacun doit y mettre du sien !!  
Le Comité de Quartier et l’Association de 
Sauvegarde du Bras du Chapitre et de ses 

Abords devraient se mobiliser pour 
redonner un aspect naturellement naturel 

et agréable à nos berges …  

Comité de Quartier N° 5 des Bords de Marne 

Le Coin Coin 
CRETEIL 

Editorial 

 

Ordre du jour 

 
 Renouvellement des arbres de l'île 
Sainte-Catherine : Deuxième phase (M. 
Alain Dukan, maire-adjoint) 

 Budget 2007 (Bernard Andrieux) 

 Investissements:Appel aux souhaits 
pour notre quartier et décisions 

 Présentation des Services techniques 
municipaux 

 Questions diverses 

Assemblée Générale  
du Comité de Quartier  
des Bords de Marne 

 
Mardi 29 mai 2007 
de 20H30 à 22H30 

Maison du combattant 
Place Henri DUNANT 



Le Coin Coin N°7 Mai 2007 

Page 2/6 

 

La Propreté de nos Trottoirs et de nos Rues 
La propreté de nos rues et trottoirs est avant tout une affaire individuelle. La rue ne doit pas 
être notre poubelle. La campagne menée par la ville de Créteil nous le rappelle à juste titre.  
Pour entretenir notre voirie, le Service de Propreté Urbaine de la Communauté 
d’agglomération de la plaine centrale à été chargé par son président (Laurent Cathala) de 
mettre en place un nouveau dispositif depuis début 2007 pour améliorer la qualité de la 
prestation. Nous avons rencontré M. FILIPPINI, l’adjoint au chef de ce service pour 
comprendre un peu mieux sur le terrain les modifications apportées pour le nettoyage de 
notre quartier. Ce dernier est subdivisé en 3 secteurs de nettoyage disposant chacun d’un 
cantonnier sous la responsabilité de M. RISBOURG. Ils travaillent 5 jours par semaine et 
ont la responsabilité de 3,5 Km de trottoir à nettoyer, avec en moyenne un passage d’1 fois 

et demie par semaine devant votre porte. Ils sont chargés du 
ramassage des déchets et de l’élimination à la binette des 
pousses de végétaux indésirables. Une mécanisation du 
nettoyage est aussi réalisée à l’aide d’auto-laveuses  : micro-
balayeuse 1 fois par semaine autour de l’hôpital, rue des Ecoles, République, impasse du 
Paradis, grosse balayeuse (rue de la Prairie, chemin du Bras du Chapitre 1 à 2 passages par 
semaine, et balayeuse Minor tous les mardis dans les rues des îles. Malheureusement ces 
machines ne peuvent pas être utilisées sur les trottoirs trop étroits et sur les voies ou le 
stationnement est à cheval ou unilatéral. Ainsi certains caniveaux ne sont jamais nettoyés 
correctement. La proposition d’utilisation de machines utilisant des jets d’eau, sauf en cas 
de problème d’hygiène, ne semble pas possible au vu des arrêtés (2006-94-3) sur les 
restrictions de consommation d’eau !  
Il est prévu pour la période automnale, l’association cantonniers/machines pour effectuer un 
bon ramassage de feuilles une fois par semaine. 

Les poubelles des "Crottinettes" sont vérifiées 1 à 2 fois par semaine et vidées selon remplissage. Elles sont rechargées en 
sacs dès que de besoin. Une autre équipe, sous la responsabilité de Philippe GAMAR s’occupe des corbeilles à papiers de 
la voirie qui doivent être relevées 2 fois par semaine. Nous souhaitons qu’une attention particulière soit portée 
principalement le lendemain des week-ends.  
Le nettoyage du Marché, les jeudi et dimanche, pourrait être écourté. M. FILIPPINI  prendra contact avec le 
concessionnaire, et le responsable des commerçants de façon à faciliter et améliorer la situation.  
Afin de garder le contact avec le personnel de ce service, une personne du bureau du CQ va s’occuper plus 
particulièrement de suivre la propreté de nos rues. N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires sur le sujet par le 
biais de notre adresse mail."cq5bdm@hotmail.fr" 
 
 

Gardons les dessous du Bras propres … 
Nous pouvons remercier les pêcheurs de l’Association de la 
Gougeonnette pour leur intervention de nettoyage d’une petite partie 
du Bras le mercredi 25 avril. En effet, suite à l’écroulement d’un saule 
dans le Bras à l’automne dernier, le propriétaire de l’arbre a enfin 
trouvé quelqu’un pour résoudre la situation. Malheureusement, ce 
quelqu’un n’a pas pu, le mettre sur sa berge pour l’éliminer ! Et l’arbre a 
fini au fond de l’eau ! Les pêcheurs ont pris la peine, aidés d’un plongeur  
(M. Juglard) de faire le nécessaire pour récupérer un maximum des 
grosses branches abandonnées. Mais il en reste encore… Nous pouvons 
également remercier le service des Parcs et Jardins pour avoir évacué 
très rapidement les bois récupérés.              
A propos, rejeter ses feuilles, ses tontes de gazons, ses branches 
et ses arbres dans le bras n’a rien d’écologique, il y a bien mieux 
comme recyclage ! 
La collecte des déchets verts est désormais réalisée devant toutes 
les  maisons grâce aux sacs mis à votre disposition. Tous les 
propriétaires sont concernés. « Le compost, oui, le fatras, non ! » 
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Visite de la commission travaux 
Malgré le réchauffement planétaire tant redouté il ne 
faisait que 5°C pour cette visite de quartier ce samedi  
27 janvier. Au plus fort de la matinée nous étions 9 à 
accompagner notre référent technique Mme BOUYOU 
(Mmes MANZANO, LATTE, HENAULT, Mrs 
PELLETIER, ANDRIEUX, MANOUX, LEPAGE  rejoints 
par des résidents Mrs BONDAIS et OLIVIER). Nous 
avons parlé poubelles, stationnement, déchets flottants, 
ragondins (dont nous savons désormais qu'ils se 
mangent !). Nous avons plus particulièrement évoqué les 
problèmes de circulation et de stationnement rue du 
Moulin et sur les quais du Bras du Chapitre. Après avoir 
failli nous enliser sur le chaussin du quai de halage, un 
café bien chaud accompagné de petits gâteaux nous

réconforta ...;  Au final une belle matinée, très 
productive qui, nous l'espérons, sera suivie rapidement 
d'effets. 
Les personnes qui souhaitent recevoir la liste des points 
relevés peuvent nous en faire la demande sur le mail du 
Comité de Quartier cq5bdm@hotmail.fr . Nous nous 
ferons un plaisir de les leur adresser. Le 
bilan des réponses et des actions 
réalisées va être suivi par les membres 
de la commission travaux. Vous pouvez 
également nous faire part de vos 
observations (bonnes ou mauvaises…) et nous aider ainsi 
à conserver ce quartier tel que nous l’aimons.  

  
 

Marathon Photographique de Créteil : Résultat 
Le dimanche 11 mars 2007, à l'initiative de la MJC Village et avec la participation des Comités de Quartiers du Centre Ancien et des 
Bords de Marne, s'est déroulé le 2ème Marathon Photographique de Créteil. Les marathoniens se sont retrouvés sous un beau soleil 
printanier autour de «  Jean de la Fontaine ». Ils ont exprimé leur vision des fables au travers des thèmes et lieux imposés :  
    Thèmes    Lieux 

1   Les femmes et le secret  Le marché, les rues commerçantes 
2 Le cerf se voyant dans l’eau  La Passerelle de la pie 
3 Le jardinier et son seigneur   Les jardins ouvriers 
4   Les filles de Minée   Le cimetière 
5   Les deux pigeons  Le vieux colombier 
6   Le cierge   L’Église St Michel du Mont Mesly 
7   Le chêne et le roseau   Le port 
8 La goutte et l’araignée   La Préfecture 
9   Le faucon et le chapon                Le palais de justice 
10 Un animal dans la lune  La faculté de droit 

Chacun des thèmes a été récompensé. Les 
photos des lauréats de chaque catégorie 
(mineurs et adultes) ont été exposées à la 
MJC Village.  Les lauréats sont les 
suivants : Hallali Alysse, catégorie mineur 
sur le thème 10 et  Sarrat Olivier, 
catégorie adulte sur le thème 2. Un  prix 
du public a également été décerné à 
Carisey Laurence sur le thème 8.  
Nous remercions tous les participants et nous espérons vous retrouver lors des 
rencontres photographiques qui auront lieu en 2008 du 2 au 16 février. Vous 
pouvez vous renseigner auprès de la MJC Village ou sur l’E-mail : 
marathon.photographique@voila.fr. 

N°utiles   
 

N° alerte épaves 
automobiles ! 

01 58 43 38 38 
Mél : securite-
ville@creteil.fr

 

Délits 
17 ou 

01 45 13 40 78 
 

Une permanence 
téléphonique permet de 

répondre aux  
Urgences Mairie

24h/24 -7j/7  
01 49 80 92 94  

          Avis de concours 
 

Le service des parcs et jardins de Créteil organise le concours 2007 
des « Balcons et Jardins fleuris » avec la participation des comités 
de quartier. Nous sommes donc tout naturellement enthousiastes à 
cette idée qui passe par les inscriptions des participants avant le 8 
juin (Parcs et Jardins, 32 rue de Mesly), qui nécessite que votre 
balcon ou votre jardin soit visible de la rue, qui implique que votre 
créativité soit merveilleuse afin d’avoir une chance de gagner, et qui 
vous laisse espérer que vous serez retenus comme gagnants et 
qu’ainsi vous serez désignés comme participants officiels de la Ville 
au concours départemental. Pour plus de précisions : 01 56 72 14 94 
ou lisez le « Vivre ensemble » de mai. Haut les fleurs ! 

mailto:cq5bdm@hotmail.fr
mailto:securite-ville@creteil.fr
mailto:securite-ville@creteil.fr
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          Développement Durable : Compostez, il en restera toujours quelque chose 
 

A l’heure où Créteil est en train de mettre en place un 
service municipal chargé du développement durable afin 
d’accompagner toute action municipale d’une attention 
particulière à la survie de notre planète, que serait une 
telle action si chacun d’entre nous n’allait pas dans le 
même sens ? Que serait une goutte 
d’eau municipale dans un océan 
d’indifférence ? Nous devons y 
ajouter nos propres gouttes, nous le 
pouvons, pour que la vague de nos 
actions consolide un lendemain moins 
fragile. Dès aujourd’hui, pourquoi 
jeter tous nos déchets alors que nous 
pouvons en exploiter certains pour faire du bien à nos 
fleurs et à nos arbustes ? 
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C’est le cas des déchets organiques qui sont capables, 
sans gros efforts, de se transformer en un humus 
généreux aux senteurs prometteuses de fertilité et de 
vigueur végétales (hum ! le bon humus des sous-bois à la 
vesprée…).Que composter ?  
Les matières doivent être aussi sèches que possible 
(c’est pas facile à dire) : tontes de gazon, feuilles (sauf 
de noyer et de rhubarbe), cendres de bois, restes de 
légumes et de fruits (sauf s'ils ont été traités, donc, en 
gros, il n’y a que les pommes de terre de votre grand-
mère), les tailles d’arbres mais réduites en miettes, et si 
 

vous voulez avoir du super-compost des mouchoirs en 
papier, des essuie-tout, du carton, des fonds de pots de 
fleur, du marc de café avec les filtres, les sachets de 
thé, et pour le super-luxe des coquilles d’œufs, de la 
couenne de jambon, des croûtes de fromage, des 
coquilles de noix et des cheveux. 
Vous disposez en couches de 5 centimètres d’épaisseur 
(surtout celle des cheveux… !), et pendant les deux 
premiers mois vous retournez tous les quinze jours pour 
bien aérer. Si ça chauffe c’est bon, c’est que ça prend (si 
c’est pas humide ça chauffera pas, donc il faut 
humidifier un peu, mais point trop). Si ça pue, c’est que 
ça pourrit, il faut alors étaler au soleil pour que ça sèche 
un peu. Le compost sera prêt en quatre mois mais sera 
bien entre six et huit mois. Et alors là …, vous 
l’incorporerez dans vos labours pour la plus grande joie 
de vos plantes aimées. On dit qu’un mètre cube suffit 
pour 500 mètres carrés de jardin.  On peut faire aussi 
sur son balcon, et on l’utilisera avec 1/3 de sable et 1/3 
de terre pour rempoter.  
Si on n’a pas envie de construire soi-même un silo en 
planches à même le sol, on en trouve dans le commerce 
qui sont fort élégants et colorés et pas si coûteux que 
l’on pourrait croire. 
Alors vous allez composter,… qu’en penstez-vous ? 
 

 

Résultats de l’enquête menée dans notre quartier sur les préconisations 
formulées par le Bureau d’Etude, pour améliorer le stationnement 

La municipalité a réalisé une étude 
pour évaluer le stationnement sur 
l’ensemble de la ville. Vous avez pu 
prendre connaissance des 
préconisations du cabinet 
responsable de cette étude par le 
« Coin Coin », par un compte-rendu 
lors de la dernière assemblée 
générale ou en consultant le site de 
la ville de Créteil. Nous vous avions 
fait parvenir un court questionnaire 
pour recueillir votre avis sur ces 
préconisations concernant le 
stationnement dans notre quartier. 
Les résultats bruts sont les suivants : 
75 réponses nous sont parvenues. A 
la question Pour ou Contre le 
caractère payant du stationnement, 
2/3 pour, 1/3 contre. Les 
propositions du cabinet d’étude ont 
été trouvées pertinentes par la 
moitié d’entre vous.  

La partie « commentaire libre » de 
ce questionnaire a été largement 
exploitée, en voici le résumé : 

 La régulation du stationnement 
est plébiscitée. Elle doit 
concerner tout le quartier et non 
pas 1 ou 2 rues.  

 Les habitants du quartier 
doivent avoir un statut à part. 

 Le caractère payant ne paraît 
pas primordial, une zone bleue 
serait appréciée. 

 Un laps de temps gratuit (60-
120 minutes) doit être préservé. 

 La création de dépose-minute 
au niveau des écoles et de la 
crèche est demandée. 

Toutefois, un point a été largement 
souligné : quelque soit le choix de la 
municipalité, aucune solution ne 
résoudra le stationnement illégal 
sans contrôle et verbalisation des 
infractions. 

D’ores et déjà, nous pouvons tous 
contribuer à améliorer la situation 
en : 

 privilégiant la marche à pieds, 
le vélo, les transports en 
commun. 

 utilisant les parkings publics. 
 utilisant systématiquement, pour 

ceux concernés, nos garages ou 
places de parkings personnels. 

Les résultats du questionnaire et 
suggestions (dont certaines 
concernent la circulation au sens 
large et non seulement le 
stationnement) seront transmis à la 
municipalité. Nous vous tiendrons 
au courant des suites dans le « Coin 
Coin » et lors des réunions de 
quartier.
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Ragondin, t’es nuisible, donc t’es mort !                           

 

L’homme se défend - comment lui donner tort ? - des bêtes 
qui l’embêtent. Le Moustique, le Ténia, le Phacochère, et le 

Ragondin. Comme en France nous 
sommes dans un état de droit, il faut 
que l’état déclare nuisible l’animal 
pour que des mesures soient prises 
afin de l’éliminer. C’est le cas du 
Ragondin (arrêté préfectoral du 30 

novembre 2005 n°2005 / 4574). L’infortuné a été amené en 
France (il n’avait rien demandé) en 1882 alors qu’il habitait 
l’Amérique du sud. Vers 1930 il a été relâché dans la 
campagne, et, n’ayant aucun prédateur, a proliféré, depuis, 
en colonisant progressivement tous les cours d’eaux. Et il 
faut dire qu’il ne passe pas discrètement… D’abord, il est 
gros et peu farouche, il a deux incisives oranges, il creuse 
des terriers dans toutes les berges, il 
se reproduit toute l’année de 1 à 2 
portées de 132 jours avec 2 à 8 
petits voire plus, et, comble de 
maladresse ou de légèreté de sa part, 
il est vecteur de la leptospirose. Donc le Ragondin est un 
animal à risque, comme tous le autres rongeurs aquatiques 
d’ailleurs. Aussi, il ne faut pas le nourrir et le département 
a entrepris de l’enlever. C’est la Société Espace Faune et 

Flore qui a été chargée par le Conseil Général de la 
campagne de captures qui a été entreprise depuis fin avril 
pour réguler la population de ragondins. Ces malheureux 
animaux sont piégés dans la nuit, et euthanasiés ensuite par 
le trappeur professionnel. La campagne a consisté à répartir 
33 cages du Bras du Chapitre au Port Autonome de 
Bonneuil. Au total 42 ragondins sur 100 estimés et 
quelques rats musqués ont 
pu être capturés. Quelques 
poules d’eau, des hérissons 
et deux chats ont également 
été attrapés mais relâchés. 
Une tortue carnivore Trionyx 
à « carapace molle », caractérisée par la forme de sa tête 
triangulaire qui se termine par une sorte de petite trompe, a 
même été piégée. 
Il nous reste maintenant à réparer nos berges en attendant 
la prochaine campagne de capture qui sera menée à 
l’automne 2007. Il faut bien noter qu’apporter de la 
nourriture aggrave la situation et incite les rats qui 
recherchent la facilité, à s’implanter dans notre quartier. A 
cet égard nous vous rappelons que nourrir les animaux 
nuisibles tel que les ragondins est passible d’une 
amende de 38 €. 
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Dates à retenir dans notre quartier 
 12 mai  « Vive l’art Rue » 14 h (MJC Village) 
 26 mai « Veillée la cigale» 20 h 30 (MJC Village) 
 28 mai « Assemblée générale du CQ des Bords de 

Marne », 20 h 30 Maison du Combattant 
 3 juin « La chasse au trésor des Iles » 14 h, base 

UCPA (ASBCA) 
 21 juin « Fête de la musique » place Henri Dunant 

(Comité de secteur du Centre Ancien) 
 24 juin « Jour de fête : Village Tzigane » 16 h, 

départ, place Henri Dunant (Ville de Créteil) 
 

 24 juin Fête des DAUPHINS Piscine Sainte Catherine. 
 30 juin et 1er juillet « Festival de l’OH » (CG du Val 

de Marne). 
 15/16 sept. « Parcs et Jardins en Fête » et 

« Animation peinture de 14h à 18h » , Résultats du 
concours de potiron de l’ASBCA, Parc Dupeyroux  

 23 sept. « Repas de Quartier du CQ des Bords de 
Marne » 12 h 30 (Base de l’UCPA Canoë-kayak) 

 30  sept. « Rallye pédestre » sur les 4 CQ du secteur du 
Centre Ancien (Comité de secteur du Centre Ancien) 

Terrine de lièvre des Marais    
 

Pour 6 personnes (Préparation et cuisson 3 heures) 
1 kg de chair de ragondin, 600 g de lard gras frais, 200 g d’échine de porc, 200 g d’épaule de veau, Vin rouge, 10 
cl de cognac, 4 œufs, 2 carottes, 6 échalotes,1 bouquet garni, Bardes de lard, Farine, Quatre-épices, sel, poivre 
Dénerver la venaison et la découper en fines tranches. Faire mariner 48 heures avec 1 gr. poivre et ½ gr. de 
quatre-épices par livre, 1 ou 2 verres de vin rouge, 10 cl de cognac, échalotes, carottes, bouquet garni. Pour 
préparer la farce, compter 1 kg de viande pour 1 kg de farce, hacher ensemble, avec une grille moyenne, l’échine 
de porc, le lard frais, l’épaule de veau, malaxer le tout en incorporant les œufs entiers, sel, poivre.  
Tapisser le fond de la terrine d’une feuille d’aluminium en la laissant largement dépasser, garnir soigneusement 
de bardes de lard en les laissant également dépasser ; remplir la terrine successivement de couches alternées 
de hachis et de tranches de venaison en commençant et en terminant par le hachis. Rabattre les bardes de lard 
et la feuille d’aluminium, couvrir d’une autre feuille d’aluminium. Pour conserver la terrine crue, mettre au 
congélateur. Pour cuire la terrine, fermer hermétiquement le couvercle avec une pâte de farine et d’eau, poser 
dans un plat contenant de l’eau et mettre à four moyen (thermostat 6-7) pendant 2 h 30. Une fois refroidie, la 
terrine peut se déguster en l’état ou être congelée. 
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     Les Forces Vives des Bords de Marne 
Aujourd’hui nous laissons un petit coin du Coin Coin à un de nos habitants qui souhaitait se faire 
connaître. N’hésitez pas, vous aussi à nous transmettre vos infos mais également vos préoccupations et 
réflexions liées à notre cadre de vie. 

Patrick Cottencin , né en 1953, dans le Poitou, passe son enfance en 
compagnie des pierres des églises romanes.  
L'écoute, l'eau et la nature joue un rôle important 
dans son travail, avec tout l'inattendu qu'une abbaye 
peut offrir. 
Il vit dans notre quartier, sur les bords de Marne, 
site préservé qui évoque ses impressions d'enfance 
passé à Chauvigny, au bord des cours d'eau et sur 
l'Ile de Ré. 
La ligne directrice de ses œuvres explore les relations 
entre la joie et la nature. Chanter la nature, chanter 
la création, pour mieux contempler ce qui nous entoure 
et nous regarde. Patrick Cottencin est également un 
poète que nous vous ferons découvrir dans un prochain 
numéro.  
Son cheminement de vingt ans de travail, sculptures et peintures 
monumentales, est en partie visible sur son site www.cottencin.com. 
Vous pouvez également le contacter cottencin@wanadoo.fr ou 
(06.08.32.26 01).  

Quelques dates 
1987 Portrait archivé à la Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris, Bibliothèque Historique - 
Deuxième Grand Prix de Sculpture, Deauville Concours International - Premier Prix Départemental du Grand 
Prix de France des Arts Plastiques. 1988 Médaille de l’Expression Contemporaine  "la Chapelle Saint-Jean". 
1988, 89 et 95  Acquisitions par le Protocole de l'Elysée et par le Président de la République Française. 
1 9 8 8  Prix de Sculpture, Salon Violet, Mairie du 4ême arrondissement de Paris -Sélectionné par Figuration 
Critique pour la Galerie des Beaux Arts à Bordeaux. 1989 Trophée pour le 1er Festival International du 
Cabaret Artistique , Sculpture pour l'hôpital de Myzor, Inde. 2000 Réalisation d'un monument commémoratif 
de quatre soldats tombés en 1944 (Normandie).  

Calendrier de ses prochaines expositions 
4 au 19 mai Parc Départemental de Champigny  « Un arbre grandit, plusieurs cœurs pour t’aimer » 
2 au 17 juin Artothèque de La Varenne St Hilaire « L’âge de discrétion (Entrons dans la danse)» 
23 sept. Place du Marché de Champignol 15ème rendez-vous des Peintres et Sculpteurs « Saint Maur, la pluie 
et l’enfant » 
30 sept. Jardins du carré Médicis de St Maur, L’art au Carré « Joie de tous les jours » 
12 au 27 janvier 2008 Ateliers d’Art de St Maur « Entrons dans la danse »  
28 janvier Hôtel de ville St Maur « L’eau, le sel, tout se conjugue » 

 

Le Coin Coin  Nous contacter 
Est édité par le Comité de Quartier des Bords de 

Marne, Responsables de la publication : 
Vous pouvez nous contacter par mail 
cq5bdm@hotmail.fr ou par courrier 
adressé au Comité de Quartier  
N° 5 des Bords de Marne, Relais-
Mairie Henri Dunant, 46 rue du général 
Leclerc, 94000 CRETEIL. 

Bernard Andrieux, Sylvie Henault 
Ont aussi participé à la réalisation de ce numéro :  

Joël Merceron, Anne Le Roux-Montagne, 
Dominique Manoux, Pierre Lepage, Michel Dubois, 

Armand Maraldo, Patrick Cottencin.

http://www.cottencin.com/
mailto:cottencin@wanadoo.fr

	Visite de la commission travaux 
	 
	 3 juin « La chasse au trésor des Iles » 14 h, base UCPA (ASBCA) 
	 21 juin « Fête de la musique » place Henri Dunant (Comité de secteur du Centre Ancien) 
	 24 juin « Jour de fête : Village Tzigane » 16 h, départ, place Henri Dunant (Ville de Créteil) 
	 24 juin Fête des DAUPHINS Piscine Sainte Catherine. 
	 30 juin et 1er juillet « Festival de l’OH » (CG du Val de Marne). 

